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Secrétariat général  

de région académique 

 

 

 

 

 

 

Arrêté portant délégation de signature  

en matière d’organisation de la formation et d’évaluation des étudiants à  

Madame Valérie BAGLIN-LE GOFF, rectrice de l’académie de Limoges 

 

 

 
LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE AQUITAINE, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIER DES UNIVERSITES 
 

Vu le code de l’éducation, notamment en ses articles L. 222-2, L. 613-1, L. 641-5, L. 642-1, R. 222-

1 à R. 222-36-5, D. 612-1-3 à D. 612-1-35, D. 612-32-2, D. 612-34 et R. 672-5 ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n°2019-791 du 26 juillet 2019 pour l’école de la confiance ; 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

 

Vu le décret n°2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services 

déconcentrés des ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, 

de la recherche et de l’innovation ; 

 

Vu le décret du 23 octobre 2024 portant nomination de M. Frédéric PERISSAT en qualité de 

recteur de l’académie de Poitiers ; 

 

Vu le décret du 12 mars 2025 portant nomination de Monsieur Jean-Marc HUART en qualité de 

recteur de la région académique Nouvelle-Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, 

chancelier des universités ; 

 

Vu l’arrêté du 8 mars 2001 relatif aux diplômes délivrés par les établissements d’enseignement 

supérieur technique privés et consulaires reconnus par l’Etat ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2020 portant délégation d’attribution aux recteurs de région 

académique ; 

 

 

-  A R R E T E - 

  

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Valérie BAGLIN-LE GOFF, rectrice de 

l’académie de Limoges, à l’effet de signer, dans le cadre de l’académie qu’elle administre, les 

actes, arrêtés et décisions, relatifs à l’organisation de la formation et de l’évaluation des 

étudiants conduisant à la délivrance des diplômes suivants : 
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2 
 

- Brevet de technicien supérieur (D643-1 et suivant) 

- Diplôme de technicien supérieur en imagerie médicale et radiologie thérapeutique 

(D636-48 et suivants) 

- Diplôme supérieur d’arts appliqués (D642-14 et suivants) 

- Diplôme national des métiers d’arts et du design (D642-34 et suivants) 

- Diplôme national des métiers d’art (D643-36 et suivants) 

- Diplômes du travail social de premier cycle conférant le grade de licence (code de 

l’action sociale et des familles articles D451-28 et suivants) 

- Diplôme d’Etat de moniteur éducateur (D451-73 et suivant) 

- Tout diplôme de l’enseignement supérieur dont l’organisation est confiée à des services 

académiques. 

 

 

Article 2 : Délégation de signature est donnée à Madame Valérie BAGLIN-LE GOFF, rectrice de 

l’académie de Limoges : 

 

- Pour le choix des sujets des épreuves des examens conduisant à la délivrance des 

brevets de technicien supérieur, dans les spécialités qui lui sont confiées par le ministre 

chargé de l'enseignement supérieur, en application de l’article D643-30 du code de 

l’éducation ; 

- Pour signer ou viser tous diplômes de l’enseignement supérieur, y compris ceux 

mentionnés dans l’arrêté du 23 janvier 2020 portant délégation d’attribution aux 

recteurs de région académique. 

 

 

Article 3 : La rectrice de l’académie de Limoges, peut donner délégation, pour signer les actes 

prévus à l’article 1er, aux agents placés sous son autorité dans les conditions fixées par les 

articles R222-17-1 1° et D222-17-2. 
 

Article 4 : Le secrétaire général de la région académique Nouvelle-Aquitaine est chargé de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine. 

 

 

Fait à Bordeaux, le 31 mars 2025 
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Secrétariat général  

de région académique 

 

 

 

 

 

 

Arrêté portant délégation de signature  

en matière d’organisation de la formation et d’évaluation des étudiants à  

Monsieur Frédéric PERISSAT, recteur de l’académie de Poitiers 

 

 

 
LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE AQUITAINE, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIER DES UNIVERSITES 
 

Vu le code de l’éducation, notamment en ses articles L. 222-2, L. 613-1, L. 641-5, L. 642-1, R. 222-

1 à R. 222-36-5, D. 612-1-3 à D. 612-1-35, D. 612-32-2, D. 612-34 et R. 672-5 ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n°2019-791 du 26 juillet 2019 pour l’école de la confiance ; 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

 

Vu le décret n°2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services 

déconcentrés des ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, 

de la recherche et de l’innovation ; 

 

Vu le décret du 23 octobre 2024 portant nomination de M. Frédéric PERISSAT en qualité de 

recteur de l’académie de Poitiers ; 

 

Vu le décret du 12 mars 2025 portant nomination de Monsieur Jean-Marc HUART en qualité de 

recteur de la région académique Nouvelle-Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, 

chancelier des universités ; 

 

Vu l’arrêté du 8 mars 2001 relatif aux diplômes délivrés par les établissements d’enseignement 

supérieur technique privés et consulaires reconnus par l’Etat ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2020 portant délégation d’attribution aux recteurs de région 

académique ; 

 

 

-  A R R E T E - 

  

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Monsieur Frédéric PERISSAT, recteur de 

l’académie de Poitiers, à l’effet de signer, dans le cadre de l’académie qu’il administre, les actes, 

arrêtés et décisions, relatifs à l’organisation de la formation et de l’évaluation des étudiants 

conduisant à la délivrance des diplômes suivants : 
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- Brevet de technicien supérieur (D643-1 et suivant) 

- Diplôme de technicien supérieur en imagerie médicale et radiologie thérapeutique 

(D636-48 et suivants) 

- Diplôme supérieur d’arts appliqués (D642-14 et suivants) 

- Diplôme national des métiers d’arts et du design (D642-34 et suivants) 

- Diplôme national des métiers d’art (D643-36 et suivants) 

- Diplômes du travail social de premier cycle conférant le grade de licence (code de 

l’action sociale et des familles articles D451-28 et suivants) 

- Diplôme d’Etat de moniteur éducateur (D451-73 et suivant) 

- Tout diplôme de l’enseignement supérieur dont l’organisation est confiée à des services 

académiques. 

 

 

Article 2 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Frédéric PERISSAT, recteur de 

l’académie de Poitiers : 

 

- Pour le choix des sujets des épreuves des examens conduisant à la délivrance des 

brevets de technicien supérieur, dans les spécialités qui lui sont confiées par le ministre 

chargé de l'enseignement supérieur, en application de l’article D643-30 du code de 

l’éducation ; 

- Pour signer ou viser tous diplômes de l’enseignement supérieur, y compris ceux 

mentionnés dans l’arrêté du 23 janvier 2020 portant délégation d’attribution aux 

recteurs de région académique. 

 

 

Article 3 : Le recteur de l’académie de Poitiers, peut donner délégation, pour signer les actes 

prévus à l’article 1er, aux agents placés sous son autorité dans les conditions fixées par les 

articles R222-17-1 1° et D222-17-2. 
 

Article 4 : Le secrétaire général de la région académique Nouvelle-Aquitaine est chargé de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine. 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le 31 mars 2025 
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Secrétariat général 

de région académique 
 

 

 

 

  

Arrêté portant délégation de signature à Monsieur Éric DUTIL,  

secrétaire général de la région académique Nouvelle-Aquitaine 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE,  

RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

Vu les articles R. 222-16-4, R. 222-17 et D. 222-24-8 du code de l’éducation ; 

 

Vu le décret du 12 mars 2025 portant nomination de M. Jean-Marc HUART en qualité de recteur de la région 

académique Nouvelle-Aquitaine, recteur de l'académie de Bordeaux, chancelier des universités, à compter 

du 26 mars 2025 ; 

Vu l’arrêté du 19 novembre 2021 nommant Monsieur Eric DUTIL dans l’emploi de secrétaire général de la 

région académique Nouvelle-Aquitaine pour une première période de quatre ans du 29 novembre 2021 au 

28 novembre 2025. 

A R R E T E 

Article 1er : Délégation est donnée par Monsieur Jean-Marc HUART, recteur de la région académique 

Nouvelle-Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des universités, à Monsieur Eric 

DUTIL, secrétaire général de la région académique Nouvelle-Aquitaine, à l’effet de signer tous les actes 

relevant de l’administration de la région académique et du pilotage des services régionaux à l’exclusion 

de ceux relevant de l’Enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation, qui font l’objet d’une 

autre délégation. 

 

Article 2 : Délégation est donnée par Monsieur Jean-Marc HUART, recteur de la région académique 

Nouvelle-Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des universités, à Monsieur Eric 

DUTIL, secrétaire général de la région académique Nouvelle-Aquitaine, à l’effet de signer  les mémoires 

en défense aux recours introduits à l’occasion de litiges relatifs à des décisions prises dans les domaines 

relevant de la région académique, tels que listés à l’article R. 222-24-4 du code de l’éducation. 

 

Article 3 : Le secrétaire général de la région académique Nouvelle Aquitaine est chargé de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-

Aquitaine. 

Fait à Bordeaux le 31 mars 2025 
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Secrétariat général  

de région académique 

 

  

 

 

Arrêté portant délégation de signature en matière de marchés publics 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE, 

RECTREUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles R. 222-17 et R.222-24-2 ; 

 

Vu le code de la commande publique ; 

 

Vu le décret du 12 mars 2025 portant nomination de Monsieur Jean-Marc HUART en qualité de recteur de la 

région académique Nouvelle-Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des universités ; 

 

Vu le décret du 23 octobre 2024 portant nomination de M. Frédéric PERISSAT en qualité de recteur de 

l’académie de Poitiers ; 

 

Vu le décret du 27 novembre 2024 portant nomination de Mme Valérie BAGLIN-LE GOFF en qualité de 

rectrice de l’académie de Limoges ; 

 

Vu l’arrêté du 8 juillet 2020 portant création du service à compétence régionale chargé des achats de l’Etat 

au sein de la région académique Nouvelle-Aquitaine (SRA-AE) ; 

 

Vu l’arrêté du 19 novembre 2021 nommant M. Éric DUTIL dans l’emploi de secrétaire général de la région 

académique Nouvelle Aquitaine pour une première période de quatre ans du 29 novembre 2021 au 28 

novembre 2025 ; 

 

 

A R R E T E 

 

Article 1er : Délégation est donnée à M. Éric DUTIL, secrétaire général de la région académique Nouvelle-

Aquitaine, à l’effet de signer les actes pris pour la passation et l’exécution des marchés publics dans la limite 

des attributions de la rectrice de région académique. 

 

Article 2 : M. Éric DUTIL, secrétaire général de la région académique Nouvelle-Aquitaine, peut donner 

délégation de signature à ses adjoints et aux responsables des services régionaux, à l’effet de signer les actes 

visés à l’article 1er, dans la limite de leurs attributions respectives.  

 

Article 3 : Délégation est donnée à M. Frédéric PERISSAT, recteur de l'académie de Poitiers, et à Mme 

Valérie BAGLIN-LE GOFF, rectrice de l'académie de Limoges, à l'effet de signer, sur le territoire de 

l'académie qu’ils administrent et à l'exclusion des procédures concernant les équipes nationales du 

numérique et les groupements de commandes, les actes pris pour la passation et l'exécution des marchés 

publics suivants : 
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- Les marchés subséquents dans le périmètre des accords-cadres de la plateforme régionale des 

achats de l'Etat ; 

- Les marchés à procédure adaptée (fournitures et services) ; 

- Les achats d'un montant inférieur à 40 000 € HT 

 

Les achats d'un montant supérieur à 20 000 € HT sont transmis au service régional académique des achats 

de l'Etat pour avis préalable sur la computation des seuils. 

 

Article 4 : Le recteur de l'académie de Poitiers et la rectrice de l'académie de Limoges peuvent donner 

délégation aux agents placés sous leur autorité pour signer les actes visés à l'article 3, dans les conditions 

fixées par les articles R. 222-17-1 (1°) et D. 222-17-2 du code de l'éducation. 

 

Article 5 : L’arrêté du 10 décembre 2024 portant délégation de signature en matière de marchés publics est 

abrogé. 

 

Article 6 : Le secrétaire général de la région académique Nouvelle Aquitaine est chargé de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région académique Nouvelle 

Aquitaine. 

.03. 

 

Fait à Bordeaux, le 31 mars 2025 
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Secrétariat général 

de région académique 

 

 

  

 

 

Arrêté portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à  

Monsieur Éric DUTIL, secrétaire général de la région académique Nouvelle-Aquitaine 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles R222-2, R222-16-4, R222-17, R222-24-2 ; 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 

services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 sur la gestion budgétaire et comptable publique ; 

 

Vu l’arrêté de Monsieur le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine en date du 21 mars 2025, portant 

délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à Monsieur Jean-Marc HUART, recteur de 

la région académique Nouvelle-Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des universités, 

 

Vu la convention signée le 4 février 2021 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de l’insertion 

professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la subdélégation de 

gestion et à l’utilisation des crédits du programme 362 « Ecologie » du Plan France Relance ; 

 

Vu la convention signée le 27 mai 2021 entre la préfète de la région Nouvelle Aquitaine et la rectrice de la 

région académique Nouvelle Aquitaine relative à la délégation de gestion et à l’utilisation des crédits du 

Plan de Relance dont la gestion d’une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au 

périmètre du préfet de région ; 

 

Vu la convention signée le 6 avril 2023 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de l’insertion 

professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la subdélégation de 

gestion et à l’utilisation des crédits immobiliers de Résilience II du programme 348 « Performance et 

résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de la mission « Transformation et fonction 

publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 26 juin 2023 entre le préfet de la région Nouvelle Aquitaine et la rectrice de la 

région académique Nouvelle Aquitaine relative à la délégation de gestion et à l’utilisation des crédits 

d’appel à projet « Résilience 2 » dont la gestion d’une ou plusieurs opérations a été confiée à un service 

externe au périmètre du préfet de région ; 

 

Vu la convention signée le 8 juin 2024 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de l’insertion 

professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la subdélégation de 

gestion et à l’utilisation des crédits du programme 348 « Performance et résilience des bâtiments de l’Etat 

et de ses opérateurs » de la mission « Transformation et fonction publiques » ; 
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Vu la convention signée le 10 juin 2024 entre le préfet de la région Nouvelle Aquitaine et la rectrice de la 

région académique Nouvelle Aquitaine relative à la délégation de gestion et à l’utilisation des crédits 

d’appel à projet « 348 TE » dont la gestion d’une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe 

au périmètre du préfet de région ; 

 

 

A R R E T E 

 

Article 1er : Subdélégation de signature est accordée par Monsieur Jean-Marc HUART, recteur de la région 

académique Nouvelle-Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des universités, à Monsieur 

Eric DUTIL, secrétaire général de la région académique Nouvelle-Aquitaine, à l’effet de signer, dans la limite 

de ses attributions, les pièces faisant l’objet de la délégation susvisée du 21 mars 2025, et des conventions 

susvisées du 4 février 2021, du 27 mai 2021, du 6 avril 2023, du 26 juin 2023, du 8 juin 2024 et du 10 juin 

2024. 

 

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Eric DUTIL, délégation de signature est donnée 

sous sa responsabilité, à Monsieur Fabrice BLANQUIE, adjoint au secrétaire général de la région académique 

Nouvelle-Aquitaine, délégué à l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation, à l’effet de signer, 

dans la limite de ses attributions, les pièces faisant l’objet de l’article 1er du présent arrêté.  

 

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Eric DUTIL, délégation de signature est donnée 

sous sa responsabilité, à Monsieur Laurent KEISER, responsable du service régional académique de la 

politique immobilière de l’Etat, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les pièces faisant l’objet 

de l’article 1er du présent arrêté, pour les domaines concernés, selon les modalités suivantes : 

- Dans la limite d’un montant de 1 000 000 € concernant les décisions de subvention d'investissement 

immobilier au bénéfice des opérateurs immobiliers de l'enseignement supérieur, la recherche et la 

vie étudiante ; dans la limite de 2 000 000 € concernant les acomptes de subvention résultant de ces 

mêmes décisions ; 

- Dans la limite d’un montant de 150 000 € concernant les engagements juridiques relatifs à des 

études ou des travaux ; sans limite de montant s’agissant du règlement des factures ou acomptes 

mensuels ou décomptes définitifs résultant de ces mêmes engagements juridiques. 

 

Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Laurent KEISER, responsable du service 

régional académique de la politique immobilière de l’Etat (SRA-PIE), subdélégation financière est accordée à 

Monsieur François LARENAUDIE, adjoint au délégué régional académique de la politique immobilière de 

l’Etat pour l’académie de Bordeaux, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les pièces faisant 

l’objet de l’article 3 du présent arrêté. 

 

Article 5 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Laurent KEISER, responsable du service 

régional académique de la politique immobilière de l’Etat (SRA-PIE), subdélégation financière est accordée à 

Madame Eve MACHELART, adjointe au délégué régional académique de la politique immobilière de l’Etat 

pour l’académie de Poitiers, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les pièces faisant l’objet de 

l’article 3 du présent arrêté. 

 

Article 6 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Laurent KEISER, responsable du service 

régional académique de la politique immobilière de l’Etat (SRA-PIE), subdélégation financière est accordée à 

Monsieur Éric TIBI, adjoint au délégué régional académique de la politique immobilière de l’Etat pour 
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l’académie de Limoges, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les pièces faisant l’objet de 

l’article 3 du présent arrêté. 

 

Article 7 : Le secrétaire général de la région académique Nouvelle-Aquitaine est chargé de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région académique Nouvelle-

Aquitaine. 

Fait à Bordeaux, le 31 mars 2025 

 

 

 

 

 

 

Spécimen de signature  

De Monsieur Eric DUTIL   

 

Spécimen de signature  

De Monsieur Fabrice BLANQUIE  

 

Spécimen de signature  

De Monsieur Laurent KEISER  

 

 

Spécimen de signature  

De Monsieur François LARENAUDIE  

 

Spécimen de signature  

De Madame Eve MACHELART  

 

 

 

Spécimen de signature  

De Monsieur Éric TIBI  
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Secrétariat général 

de région académique 

 

 

 

 

 

Arrêté portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire, dans les 

domaines de la recherche et de l’innovation 

 

 
LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIER DES UNIVERSITES 
 

 

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles R222-2, R222-16-3, R222-16-4, R222-16-7 et R222-

17, R222-24-2 ; 

 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 

des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 modifié relatif à l'organisation et aux compétences des 

services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la vie associative ; 

 

Vu le décret n°2020-1555 du 9 décembre 2020 relatif aux délégations régionales académiques à la 

recherche et à l’innovation ; 

 

Vu l’arrêté du 15 janvier 2021 portant création de la délégation régionale académique à la recherche et 

à l’innovation de la région académique Nouvelle- Aquitaine ; 

 

Vu l’arrêté du 19 novembre 2021 nommant Monsieur Éric DUTIL dans l’emploi de secrétaire général de 

la région académique Nouvelle-Aquitaine ; 

 

Vu l’arrêté du 29 janvier 2025 nommant Monsieur Éric PAPON dans l’emploi de délégué régional à la 

recherche et à la technologie pour la région Nouvelle-Aquitaine ; 

 

Vu l’arrêté de Monsieur le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine en date du 21 mars 2025, portant 

délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à Monsieur Jean-Marc HUART, 

recteur de la région académique Nouvelle-Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier 

des universités, 

 

 

-  A R R E T E - 
  

Article 1er : Subdélégation de signature est accordée par Monsieur Jean-Marc HUART, recteur de la région 

académique Nouvelle-Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des universités, à 

Monsieur Éric DUTIL, secrétaire général de la région académique Nouvelle-Aquitaine, à l’effet de signer, 

dans la limite de ses attributions, les pièces faisant l’objet de la délégation susvisée du 21 mars 2025, 

relevant des BOP 0172 DR32 ALPC et 0214-AQUI-RACA centre de coût RECDRAR033. 
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Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Éric DUTIL, subdélégation de signature est 

donnée sous sa responsabilité, à Monsieur Éric PAPON, délégué régional académique à la recherche et à 

l’innovation de Nouvelle-Aquitaine, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les pièces faisant 

l’objet de l’article 1er du présent arrêté. 

 

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Éric PAPON, subdélégation de signature est 

donnée sous sa responsabilité, à Monsieur Yves DUCQ, délégué régional académique adjoint à la 

recherche et à l’innovation de Nouvelle-Aquitaine, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, 

les pièces faisant l’objet de l’article 1er du présent arrêté. 

 

Article 4 : Le secrétaire général de la région académique Nouvelle-Aquitaine et le directeur régional des 

finances publiques de la région Nouvelle-Aquitaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Nouvelle-Aquitaine.      

 

Fait à Bordeaux, le 31 mars 2025 

 

 

 

 

 

Spécimen de signature  

de Monsieur Éric DUTIL 

visé par le présent arrêté 

 

Spécimen de signature  

de Monsieur Éric PAPON 

visé par le présent arrêté  

 
 

Spécimen de signature  

de Monsieur Yves DUCQ  

visé par le présent arrêté 
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Secrétariat général  

 

 

 

Arrêté portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à  

Madame Maria Alice CHAPRON 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

 

Vu le code de l’éducation et notamment son article D222-20 ; 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 

des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 sur la gestion budgétaire et comptable publique ; 

 

Vu l’arrêté de Monsieur le préfet de la région Nouvelle Aquitaine, en date du 21 mars 2025, portant 

délégation de signature à Monsieur Jean-Marc HUART, recteur de la région académique Nouvelle-

Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des universités, 

 

Vu la convention signée le 4 février 2021 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et le recteur de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la 

subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 362 « Ecologie » du Plan France 

Relance ; 

 

Vu la convention signée le 27 mai 2021 entre la préfète de la région Nouvelle Aquitaine et la rectrice 

de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la délégation de gestion et à l’utilisation des 

crédits du Plan France Relance dont la gestion d’une ou plusieurs opérations a été confiée à un 

service externe au périmètre du préfet de région ; 

 

Vu la convention signée le 6 avril 2023 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la 

subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits immobiliers de Résilience II du programme 348 

« Performance et résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de la mission 

« Transformation et fonction publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 26 juin 2023 entre le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la 

Gironde et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la délégation de 

gestion et à l’utilisation des crédits de l’appel à projet « Résilience 2 » ; 

 

Vu la convention signée le 3 juillet 2023 entre le secrétaire général du ministère de l’éducation 

nationale et de la jeunesse et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la 

subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 349 « Transformation 

publique » ; 

 

RECTORAT DE BORDEAUX - R75-2025-03-31-00030 - CHAPRON Alice DAF4 40



  
 

2/2 
 

Vu la convention signée le 8 juin 2024 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la 

subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 348 « Performance et résilience 

des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de la mission « Transformation et fonction 

publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 10 juin 2024 entre le préfet de la région Nouvelle Aquitaine et la rectrice 

de la région académique Nouvelle Aquitaine relative à la délégation de gestion et à l’utilisation des 

crédits d’appel à projet « 348 TE » dont la gestion d’une ou plusieurs opérations a été confiée à un 

service externe au périmètre du préfet de région ; 

 

 

- ARRETE – 

 

Article 1er : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Hélène ELLEBOODE LEVIVE, directrice 

des affaires financières, et de Monsieur Elie UTECHT, chef du bureau des achats et de la commande 

publique (DAF4), subdélégation de signature est accordée à Madame Maria Alice CHAPRON, à 

l’effet : 

1°) D’effectuer dans CHORUS FORMULAIRES la validation des demandes d’achat des services 

prescripteurs en respectant le code de la commande publique et la politique achat de la région 

académique Nouvelle-Aquitaine ainsi que les référentiels et la programmation budgétaires pour les 

programmes 139, 140, 141, 214, 150, 230, 349 et 723. Les contrôles ne portent pas sur l’opportunité 

de l’achat qui dépend des services prescripteurs ayant reçu la qualité d’ordonnateur secondaire ;  

2°) D’effectuer dans CHORUS FORMULAIRES la validation des demandes d’engagement juridique 

hors marchés ; 

3°) D’effectuer dans CHORUS FORMULAIRES la création des règles d’imputation des demandes de 

paiement Carte Achat ; 

4°) D’effectuer sur la plateforme dédiée les paramétrages des cartes achat et cartes affaires. 

 

Article 2 : Le secrétaire général de la région académique Nouvelle-Aquitaine, le secrétaire général 

de l’académie de Bordeaux et le directeur régional des finances publiques de la région Nouvelle-

Aquitaine et du département de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Nouvelle 

Aquitaine. 

31 mars 2025 

 

 

Spécimen de signature 

De Madame Maria Alice CHAPRON 

Visé par le présent arrêté 
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Secrétariat général  

 

 

 

Arrêté portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à Madame 

Nogouami DEBOOSERE 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

Vu le code de l’éducation et notamment son article D222-20 ; 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 

des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 sur la gestion budgétaire et comptable publique ; 

 

Vu l’arrêté de Monsieur le préfet de la région Nouvelle Aquitaine, en date du 21 mars 2025, portant 

délégation de signature à Monsieur Jean-Marc HUART, recteur de la région académique Nouvelle-

Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des universités, 

 

Vu la convention signée le 4 février 2021 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et le recteur de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la 

subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 362 « Ecologie » du Plan France 

Relance ; 

 

Vu la convention signée le 27 mai 2021 entre la préfète de la région Nouvelle Aquitaine et la rectrice 

de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la délégation de gestion et à l’utilisation des 

crédits du Plan France Relance dont la gestion d’une ou plusieurs opérations a été confiée à un 

service externe au périmètre du préfet de région ; 

 

Vu la convention signée le 6 avril 2023 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la 

subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits immobiliers de Résilience II du programme 348 

« Performance et résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de la mission 

« Transformation et fonction publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 26 juin 2023 entre le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la 

Gironde et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la délégation de 

gestion et à l’utilisation des crédits de l’appel à projet « Résilience 2 » ; 

 

Vu la convention signée le 3 juillet 2023 entre le secrétaire général du ministère de l’éducation 

nationale et de la jeunesse et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la 

subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 349 « Transformation 

publique » ; 

 

Vu la convention signée le 8 juin 2024 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 
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l’insertion professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la 

subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 348 « Performance et résilience 

des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de la mission « Transformation et fonction 

publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 10 juin 2024 entre le préfet de la région Nouvelle Aquitaine et la rectrice 

de la région académique Nouvelle Aquitaine relative à la délégation de gestion et à l’utilisation des 

crédits d’appel à projet « 348 TE » dont la gestion d’une ou plusieurs opérations a été confiée à un 

service externe au périmètre du préfet de région ; 

 

- ARRETE - 

Article 1er : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Hélène ELLEBOODE LEVIVE, directrice 

des affaires financières, subdélégation de signature est donnée à Madame Nogouami DEBOOSERE, 

à l’effet de : 

1°) Constater les droits et obligations, liquider les recettes et émettre les ordres à recouvrer sur les 

BOP suivants : 139, 140, 141, 230 et 723 pour l’académie de Bordeaux et 150, 172, 214, 231, 348, 349, 

362, 363 et 364 pour la région académique Nouvelle-Aquitaine ; 

2°) Engager, liquider et ordonnancer les dépenses des BOP suivants : 139,140,141, 230 et 723 pour 

l’académie de Bordeaux et 150, 172, 214, 231, 348, 349, 362, 363 et 364 pour la région académique 

Nouvelle-Aquitaine ; 

3°) Transmettre au comptable public les ordres de recouvrer et de payer assortis des pièces 

justificatives ainsi que des certifications qu’elle délivre ; 

4°) Signer toute déclaration de conformité en matière d’opérations d’inventaire ; 

5°) Emettre et valider, de façon électronique dans le progiciel CHORUS, pour les programmes 

mentionnés à l’article 1er l’engagement, la constatation du service fait valant certification, la 

certification du service fait, les demandes de paiement, les ordres de payer et les ordres de recette. 

6°) Signer, dans la limite de ses attributions et compétences, tout acte réglementaire et 

correspondance concernant les attributions du centre de service partagé CHORUS, à l’exception 

des décisions individuelles défavorables. 

Article 2 : Le secrétaire général de la région académique Nouvelle-Aquitaine, le secrétaire général 

de l’académie de Bordeaux et le directeur régional des finances publiques de la région Nouvelle-

Aquitaine et du département de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Nouvelle 

Aquitaine. 

31 mars 2025 

 

 

Spécimen de signature 

De Madame Nogouami DEBOOSERE 

Visé par le présent arrêté  
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Secrétariat général  

 

 

 

Arrêté portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à  

Madame Hélène GADET 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

 

Vu le code de l’éducation et notamment son article D222-20 ; 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 sur la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

 

Vu l’arrêté de Monsieur le préfet de la région Nouvelle Aquitaine, en date du 21 mars 2025, 

portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc HUART, recteur de la région académique 

Nouvelle-Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des universités, 

 

Vu la convention signée le 4 février 2021 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et le recteur de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à 

la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 362 « Ecologie » du Plan 

France Relance ; 

 

Vu la convention signée le 27 mai 2021 entre la préfète de la région Nouvelle Aquitaine et la 

rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la délégation de gestion et à 

l’utilisation des crédits du Plan France Relance dont la gestion d’une ou plusieurs opérations a 

été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région ; 

 

Vu la convention signée le 6 avril 2023 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à 

la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits immobiliers de Résilience II du 

programme 348 « Performance et résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de 

la mission « Transformation et fonction publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 26 juin 2023 entre le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet 

de la Gironde et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la délégation 

de gestion et à l’utilisation des crédits de l’appel à projet « Résilience 2 » ; 

 

Vu la convention signée le 3 juillet 2023 entre le secrétaire général du ministère de l’éducation 

nationale et de la jeunesse et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative 
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à la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 349 « Transformation 

publique » ; 

 

Vu la convention signée le 8 juin 2024 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à 

la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 348 « Performance et 

résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de la mission « Transformation et 

fonction publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 10 juin 2024 entre le préfet de la région Nouvelle Aquitaine et la 

rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine relative à la délégation de gestion et à 

l’utilisation des crédits d’appel à projet « 348 TE » dont la gestion d’une ou plusieurs opérations 

a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région ; 

 

 

- ARRETE – 

 

Article 1er : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Hélène ELLEBOODE LEVIVE, 

directrice des affaires financières, subdélégation de signature est donnée à Madame Hélène 

GADET, pour les programmes 139, 140, 141, 150, 172, 214, 230, 231, 348, 349, 362, 363, 364, 723 

à l’effet d’effectuer dans le progiciel CHORUS : 

1°) La validation des demandes de paiement ; 

2°) Toute opération de constatation des droits et obligations, liquidation des recettes, émission 

et validation des ordres à recouvrer ; 

3°) La validation des engagements juridiques, la constatation du service fait valant certification 

et la certification du service fait. 

Article 2 : Le secrétaire général de la région académique Nouvelle-Aquitaine, le secrétaire 

général de l’académie de Bordeaux et le directeur régional des finances publiques de la région 

Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 

de la région Nouvelle Aquitaine. 

31 mars 2025 

 

 

 

 

Spécimen de signature 

De Madame Hélène GADET 

Visé par le présent arrêté 
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Secrétariat général  

 

 

 

Arrêté portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à  

Madame Alexia JUNCAL 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

 

Vu le code de l’éducation et notamment son article D222-20 ; 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 sur la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

 

Vu l’arrêté de Monsieur le préfet de la région Nouvelle Aquitaine, en date du 21 mars 2025, 

portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc HUART, recteur de la région académique 

Nouvelle-Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des universités, 

 

Vu la convention signée le 4 février 2021 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et le recteur de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à 

la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 362 « Ecologie » du Plan 

France Relance ; 

 

Vu la convention signée le 27 mai 2021 entre la préfète de la région Nouvelle Aquitaine et la 

rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la délégation de gestion et à 

l’utilisation des crédits du Plan France Relance dont la gestion d’une ou plusieurs opérations a 

été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région ; 

 

Vu la convention signée le 6 avril 2023 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à 

la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits immobiliers de Résilience II du 

programme 348 « Performance et résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de 

la mission « Transformation et fonction publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 26 juin 2023 entre le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet 

de la Gironde et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la délégation 

de gestion et à l’utilisation des crédits de l’appel à projet « Résilience 2 » ; 

 

Vu la convention signée le 3 juillet 2023 entre le secrétaire général du ministère de l’éducation 

nationale et de la jeunesse et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative 
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à la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 349 « Transformation 

publique » ; 

 

Vu la convention signée le 8 juin 2024 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à 

la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 348 « Performance et 

résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de la mission « Transformation et 

fonction publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 10 juin 2024 entre le préfet de la région Nouvelle Aquitaine et la 

rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine relative à la délégation de gestion et à 

l’utilisation des crédits d’appel à projet « 348 TE » dont la gestion d’une ou plusieurs opérations 

a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région ; 

 

 

- ARRETE – 

 

Article 1er : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Hélène ELLEBOODE LEVIVE, 

directrice des affaires financières, et de Madame Catherine ANDRE, cheffe du bureau DAF3, 

subdélégation de signature est donnée à Madame Alexia JUNCAL, à l’effet de : 

 

1°) Signer les documents, saisir et valider, dans CHORUS FORMULAIRES, les demandes de 

subventions versées aux EPLE (aides pour l’achat de matériel destiné aux élèves en situation de 

handicap, assistance éducative, crédits globalisés …) ; 

 

2°) Valider et mettre en paiement les états de frais dans l’application CHORUS DT ; 

 

3°) Valider les demandes de paiement dans le progiciel CHORUS pour toutes les demandes de 

paiement émanant de CHORUS DT. 

 

Article 2 : Le secrétaire général de la région académique Nouvelle-Aquitaine, le secrétaire 

général de l’académie de Bordeaux et le directeur régional des finances publiques de la région 

Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 

de la région Nouvelle Aquitaine. 

31 mars 2025 

 

 

 

 

Spécimen de signature 

De Madame Alexia JUNCAL 

Visé par le présent arrêté 
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Secrétariat général  

 

 

 

Arrêté portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à  

Madame Audrey LANDRAUD 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

 

Vu le code de l’éducation et notamment son article D222-20 ; 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 sur la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

 

Vu l’arrêté de Monsieur le préfet de la région Nouvelle Aquitaine, en date du 21 mars 2025, 

portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc HUART, recteur de la région académique 

Nouvelle-Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des universités, 

 

Vu la convention signée le 4 février 2021 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et le recteur de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à 

la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 362 « Ecologie » du Plan 

France Relance ; 

 

Vu la convention signée le 27 mai 2021 entre la préfète de la région Nouvelle Aquitaine et la 

rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la délégation de gestion et à 

l’utilisation des crédits du Plan France Relance dont la gestion d’une ou plusieurs opérations a 

été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région ; 

 

Vu la convention signée le 6 avril 2023 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à 

la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits immobiliers de Résilience II du 

programme 348 « Performance et résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de 

la mission « Transformation et fonction publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 26 juin 2023 entre le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet 

de la Gironde et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la délégation 

de gestion et à l’utilisation des crédits de l’appel à projet « Résilience 2 » ; 

 

Vu la convention signée le 3 juillet 2023 entre le secrétaire général du ministère de l’éducation 

nationale et de la jeunesse et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative 
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à la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 349 « Transformation 

publique » ; 

 

Vu la convention signée le 8 juin 2024 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à 

la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 348 « Performance et 

résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de la mission « Transformation et 

fonction publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 10 juin 2024 entre le préfet de la région Nouvelle Aquitaine et la 

rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine relative à la délégation de gestion et à 

l’utilisation des crédits d’appel à projet « 348 TE » dont la gestion d’une ou plusieurs opérations 

a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région ; 

 

 

- ARRETE – 

 

Article 1er : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Hélène ELLEBOODE LEVIVE, 

directrice des affaires financières, subdélégation de signature est donnée à Madame Audrey 

LANDRAUD, pour les programmes 139, 140, 141, 150, 172, 214, 230, 231, 348, 349, 362, 363, 364, 

723 à l’effet d’effectuer dans le progiciel CHORUS : 

 

1°) La validation des demandes de paiement ; 

 

2°) Toute opération de constatation des droits et obligations, liquidation des recettes, émission 

et validation des ordres à recouvrer ; 

 

3°) La validation des engagements juridiques, la constatation du service fait valant certification 

et la certification du service fait. 

 

Article 2 : Le secrétaire général de la région académique Nouvelle-Aquitaine, le secrétaire 

général de l’académie de Bordeaux et le directeur régional des finances publiques de la région 

Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 

de la région Nouvelle Aquitaine. 

31 mars 2025 

 

 

 

Spécimen de signature 

De Madame Audrey LANDRAUD 

Visé par le présent arrêté 
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Secrétariat général  

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à 

Madame Corinne LAPORTE, directrice adjointe des affaires financières 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

Vu le code de l’éducation et notamment son article D222-20 ; 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 sur la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

 

Vu l’arrêté de Monsieur le préfet de la région Nouvelle Aquitaine, en date du 21 mars 2025, 

portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc HUART, recteur de la région académique 

Nouvelle-Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des universités, 

 

Vu la convention signée le 4 février 2021 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et le recteur de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à 

la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 362 « Ecologie » du Plan 

France Relance ; 

 

Vu la convention signée le 27 mai 2021 entre la préfète de la région Nouvelle Aquitaine et la 

rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la délégation de gestion et à 

l’utilisation des crédits du Plan France Relance dont la gestion d’une ou plusieurs opérations a 

été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région ; 

 

Vu la convention signée le 6 avril 2023 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à 

la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits immobiliers de Résilience II du 

programme 348 « Performance et résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de 

la mission « Transformation et fonction publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 26 juin 2023 entre le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet 

de la Gironde et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la délégation 

de gestion et à l’utilisation des crédits de l’appel à projet « Résilience 2 » ; 
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Vu la convention signée le 3 juillet 2023 entre le secrétaire général du ministère de l’éducation 

nationale et de la jeunesse et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative 

à la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 349 « Transformation 

publique » ; 

 

Vu la convention signée le 8 juin 2024 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à 

la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 348 « Performance et 

résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de la mission « Transformation et 

fonction publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 10 juin 2024 entre le préfet de la région Nouvelle Aquitaine et la 

rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine relative à la délégation de gestion et à 

l’utilisation des crédits d’appel à projet « 348 TE » dont la gestion d’une ou plusieurs opérations 

a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région ; 

 

 

- ARRETE - 

 

Article 1er : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Hélène ELLEBOODE LEVIVE, 

directrice des affaires financières, subdélégation de signature est accordée par Madame 

Corinne LAPORTE, directrice adjointe des affaires financières, à l’effet de : 

1°) Constater les droits et obligations, liquider les recettes et émettre les ordres à recouvrer sur 

les BOP suivants : 139,140,141, 214, 230 et 723 pour l’académie de Bordeaux et 150, 172, 214, 

231, 348, 349, 362, 363 et 364 pour la région académique Nouvelle-Aquitaine ; 

2°) Engager, liquider et ordonnancer les dépenses des BOP suivants : 139, 140, 141, 230 et 723 

pour l’académie de Bordeaux et 150 ,172, 231, 348, 349, 362, 363 et 364 pour la région 

académique Nouvelle-Aquitaine ; 

3°) Assurer la programmation, la répartition et la mise à disposition des crédits des BOP 

suivants : 139, 140, 141 et 230 pour l’académie de Bordeaux et le BOP 214 pour la région 

académie Nouvelle-Aquitaine. A ce titre, elle propose un budget prévisionnel par BOP dans le 

respect des plafonds de crédits HT2 et deux comptes-rendus de gestion comprenant 

l’actualisation de la programmation des crédits. Ces documents, une fois arrêtés, sont transmis 

au contrôleur budgétaire ;  

4°) Transmettre au comptable public les ordres de recouvrer et de payer assortis des pièces 

justificatives ainsi que des certifications qu’elle délivre ; 

5°) Valider les demandes d’achat, les demandes de subvention et les demandes d’engagements 

juridiques dans l’application CHORUS FORMULAIRES ; 

6°) Emettre et valider, de façon électronique dans le progiciel CHORUS, pour les programmes 
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mentionnés à l’article 1er l’engagement, la constatation du service fait valant certification, la 

certification du service fait, les demandes de paiement, les ordres de payer et les ordres de 

recette ; 

7°) Signer toute déclaration de conformité en matière d’opérations d’inventaire ; 

8°) Signer toute correspondance se rapportant aux missions sus mentionnées ainsi qu’à 

l’organisation de sa direction, sauf en ce qui concerne ses propres frais de déplacement, les 

décisions individuelles défavorables ou celles dont elle serait bénéficiaire directe. 

Article 2 : Le secrétaire général de la région académique Nouvelle-Aquitaine, le secrétaire 

général de l’académie de Bordeaux et le directeur régional des finances publiques de la région 

Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 

de la région Nouvelle Aquitaine. 

 

 

                       31 mars 2025 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Spécimen de signature 

De Madame Corinne LAPORTE 

Visé par le présent arrêté 

 

 

RECTORAT DE BORDEAUX - R75-2025-03-31-00023 - LAPORTE Corinne Directrice adjointe DAF 57



RECTORAT DE BORDEAUX

R75-2025-03-31-00024

MARTY Aude DAF1

RECTORAT DE BORDEAUX - R75-2025-03-31-00024 - MARTY Aude DAF1 58



Secrétariat général  

 

 

 

Arrêté portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à Madame 

Aude MARTY 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

Vu le code de l’éducation et notamment son article D222-20 ; 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 

des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 sur la gestion budgétaire et comptable publique ; 

 

Vu l’arrêté de Monsieur le préfet de la région Nouvelle Aquitaine, en date du 21 mars 2025, portant 

délégation de signature à Monsieur Jean-Marc HUART, recteur de la région académique Nouvelle-

Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des universités, 

 

Vu la convention signée le 4 février 2021 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et le recteur de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la 

subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 362 « Ecologie » du Plan France 

Relance ; 

 

Vu la convention signée le 27 mai 2021 entre la préfète de la région Nouvelle Aquitaine et la rectrice 

de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la délégation de gestion et à l’utilisation des 

crédits du Plan France Relance dont la gestion d’une ou plusieurs opérations a été confiée à un 

service externe au périmètre du préfet de région ; 

 

Vu la convention signée le 6 avril 2023 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la 

subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits immobiliers de Résilience II du programme 348 

« Performance et résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de la mission 

« Transformation et fonction publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 26 juin 2023 entre le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la 

Gironde et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la délégation de 

gestion et à l’utilisation des crédits de l’appel à projet « Résilience 2 » ; 

 

Vu la convention signée le 3 juillet 2023 entre le secrétaire général du ministère de l’éducation 

nationale et de la jeunesse et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la 

subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 349 « Transformation 

publique » ; 

 

Vu la convention signée le 8 juin 2024 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la 
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subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 348 « Performance et résilience 

des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de la mission « Transformation et fonction 

publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 10 juin 2024 entre le préfet de la région Nouvelle Aquitaine et la rectrice 

de la région académique Nouvelle Aquitaine relative à la délégation de gestion et à l’utilisation des 

crédits d’appel à projet « 348 TE » dont la gestion d’une ou plusieurs opérations a été confiée à un 

service externe au périmètre du préfet de région ; 

 

- ARRETE - 

Article 1er : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Hélène ELLEBOODE LEVIVE, directrice 

des affaires financières, subdélégation de signature est accordée à Madame Aude MARTY, cheffe 

de bureau DAF 1 à l’effet : 

1°) D’effectuer dans le progiciel CHORUS la mise à disposition des crédits T2 et HT2 pour les 

programmes suivants : 139, 140, 141, 150, 172, 214, 230, 231, 723 ; 

2°) D’assurer la programmation et la répartition des crédits Hors Titre 2 pour les BOP suivants : 139, 

140, 141 et 230 pour l’académie de Bordeaux et 214 pour la région académique Nouvelle-Aquitaine. 

A ce titre, elle propose un budget prévisionnel dans le respect des plafonds de crédits HT2 et deux 

comptes-rendus de gestion comprenant l’actualisation de la programmation des crédits. Ces 

documents, une fois arrêtés, sont transmis au contrôleur budgétaire ; 

3°) D’effectuer dans le logiciel CHORUS FORMULAIRES la validation des demandes de subvention ; 

4°) De constater les droits et obligations, liquider les recettes et émettre les ordres à recouvrer sur 

les BOP suivants : 139, 140, 141, 230 et 723 pour l’académie de Bordeaux et 150, 172, 214, 231, 362, 

363 et 364 pour la région académique Nouvelle-Aquitaine ; 

5°) De signer toute correspondance se rapportant aux missions sus mentionnées ainsi qu’à 

l’organisation de son bureau sauf en ce qui concerne ses propres frais de déplacement, les décisions 

individuelles défavorables ou celles dont elle serait bénéficiaire directe ; 

Article 2 : Le secrétaire général de la région académique Nouvelle-Aquitaine, le secrétaire général 

de l’académie de Bordeaux et le directeur régional des finances publiques de la région Nouvelle-

Aquitaine et du département de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Nouvelle 

Aquitaine. 

 

31 mars 2025 

 

 

 

 

 

 

Spécimen de signature 

De Madame Aude MARTY 

Visé par le présent arrêté 
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Secrétariat général  

 

 

 

Arrêté portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à  

Monsieur Elie UTECHT 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

 

Vu le code de l’éducation et notamment son article D222-20 ; 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 

des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 sur la gestion budgétaire et comptable publique ; 

 

Vu l’arrêté de Monsieur le préfet de la région Nouvelle Aquitaine, en date du 21 mars 2025, portant 

délégation de signature à Monsieur Jean-Marc HUART, recteur de la région académique Nouvelle-

Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des universités, 

 

Vu la convention signée le 4 février 2021 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et le recteur de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la 

subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 362 « Ecologie » du Plan France 

Relance ; 

 

Vu la convention signée le 27 mai 2021 entre la préfète de la région Nouvelle Aquitaine et la rectrice 

de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la délégation de gestion et à l’utilisation des 

crédits du Plan France Relance dont la gestion d’une ou plusieurs opérations a été confiée à un 

service externe au périmètre du préfet de région ; 

 

Vu la convention signée le 6 avril 2023 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la 

subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits immobiliers de Résilience II du programme 348 

« Performance et résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de la mission 

« Transformation et fonction publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 26 juin 2023 entre le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la 

Gironde et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la délégation de 

gestion et à l’utilisation des crédits de l’appel à projet « Résilience 2 » ; 

 

Vu la convention signée le 3 juillet 2023 entre le secrétaire général du ministère de l’éducation 

nationale et de la jeunesse et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la 

subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 349 « Transformation 

publique » ; 
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Vu la convention signée le 8 juin 2024 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la 

subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 348 « Performance et résilience 

des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de la mission « Transformation et fonction 

publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 10 juin 2024 entre le préfet de la région Nouvelle Aquitaine et la rectrice 

de la région académique Nouvelle Aquitaine relative à la délégation de gestion et à l’utilisation des 

crédits d’appel à projet « 348 TE » dont la gestion d’une ou plusieurs opérations a été confiée à un 

service externe au périmètre du préfet de région ; 

 

 

- ARRETE – 

 

Article 1er : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Hélène ELLEBOODE LEVIVE, directrice 

des affaires financières, subdélégation de signature est accordée à Monsieur Elie UTECHT, chef de 

bureau des achats et de la commande publique (DAF 4) à l’effet : 

1°) D’effectuer dans CHORUS FORMULAIRES la validation des demandes d’achat des services 

prescripteurs en respectant le code de la commande publique et la politique achat de la région 

académique Nouvelle-Aquitaine ainsi que les référentiels et la programmation budgétaires pour les 

programmes 139, 140, 141, 214, 150, 230, 349 et 723. Les contrôles ne portent pas sur l’opportunité 

de l’achat qui dépend des services prescripteurs ayant reçu la qualité d’ordonnateur secondaire ;  

2°) D’effectuer dans CHORUS FORMULAIRES la validation des demandes d’engagement juridique 

hors marchés ; 

3°) D’effectuer dans CHORUS FORMULAIRES la création des règles d’imputation des demandes de 

paiement Carte Achat ; 

4°) D’effectuer sur la plateforme dédiée les paramétrages des cartes achat et cartes affaires ; 

5°) De signer toute correspondance se rapportant aux missions sus mentionnées ainsi qu’à 

l’organisation de son bureau sauf en ce qui concerne ses propres frais de déplacement, les décisions 

individuelles défavorables ou celles dont il serait bénéficiaire direct.  

Article 2 : Le secrétaire général de la région académique Nouvelle-Aquitaine, le secrétaire général 

de l’académie de Bordeaux et le directeur régional des finances publiques de la région Nouvelle-

Aquitaine et du département de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Nouvelle 

Aquitaine. 

31 mars 2025 

 

 

 

 

Spécimen de signature 

De Monsieur Elie UTECHT 

Visé par le présent arrêté 
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Secrétariat général  

 

 

 

 

Arrêté portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à  

Monsieur Laurent ZUCCARO 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

 

Vu le code de l’éducation et notamment son article D222-20 ; 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 sur la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

 

Vu l’arrêté de Monsieur le préfet de la région Nouvelle Aquitaine, en date du 21 mars 2025, 

portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc HUART, recteur de la région académique 

Nouvelle-Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des universités, 

 

Vu la convention signée le 4 février 2021 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et le recteur de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à 

la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 362 « Ecologie » du Plan 

France Relance ; 

 

Vu la convention signée le 27 mai 2021 entre la préfète de la région Nouvelle Aquitaine et la 

rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la délégation de gestion et à 

l’utilisation des crédits du Plan France Relance dont la gestion d’une ou plusieurs opérations a 

été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région ; 

 

Vu la convention signée le 6 avril 2023 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à 

la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits immobiliers de Résilience II du 

programme 348 « Performance et résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de 

la mission « Transformation et fonction publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 26 juin 2023 entre le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet 

de la Gironde et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la délégation 

de gestion et à l’utilisation des crédits de l’appel à projet « Résilience 2 » ; 

 

Vu la convention signée le 3 juillet 2023 entre le secrétaire général du ministère de l’éducation 
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nationale et de la jeunesse et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative 

à la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 349 « Transformation 

publique » ; 

 

Vu la convention signée le 8 juin 2024 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à 

la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 348 « Performance et 

résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de la mission « Transformation et 

fonction publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 10 juin 2024 entre le préfet de la région Nouvelle Aquitaine et la 

rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine relative à la délégation de gestion et à 

l’utilisation des crédits d’appel à projet « 348 TE » dont la gestion d’une ou plusieurs opérations 

a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région ; 

 

 

- ARRETE – 

 

Article 1er : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Hélène ELLEBOODE LEVIVE, 

directrice des affaires financières, subdélégation de signature est donnée à Monsieur Laurent 

ZUCCARO, à l’effet d’effectuer dans le progiciel CHORUS la validation des demandes de 

paiement pour les programmes 139, 140, 141, 150, 172, 214, 230, 231, 348, 349, 362, 363, 364, 

723. 

Article 2 : Le secrétaire général de la région académique Nouvelle-Aquitaine, le secrétaire 

général de l’académie de Bordeaux et le directeur régional des finances publiques de la région 

Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 

de la région Nouvelle Aquitaine. 

31 mars 2025 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Spécimen de signature 

De Monsieur Laurent ZUCCARO 

Visé par le présent arrêté 
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